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Plan de Prévention des Risques d’inondation
de la Vallée de la Rhonelle et de ses affluents

● A quoi sert la réunion du jour ?

 A s’informer sur le projet de PPRi (pas de traitement des remarques)

 A  comprendre comment formuler les remarques sur le PPRi pendant 
l’enquête publique

 A  comprendre comment bien utiliser les documents du PPRi

Introduction
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● Qu’est-ce qu’un plan de prévention (PPRi) ?

● Pourquoi un plan de prévention (PPRi) dans ma commune ?

● Quel est l’objectif du PPRi ?

● Quel est l’impact du PPRi ?
• Pour les projets
• Pour les biens existants

● Contenu d’un dossier PPRi

● Déroulement de l’enquête publique / Prise en compte des remarques

● Bien utiliser les documents du PPRi

Ordre du jour
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● Qu’est-ce qu’un PPRi ?

Un plan de prévention des risques (PPR) est un document 
réalisé à l’initiative du Préfet et sous son autorité, par les 
services de l’État, en concertation avec les communes 
concernées, les établissements publics de coopération 
intercommunale et les acteurs locaux.

Après une phase d’élaboration, le projet de PPR est soumis à 
l’avis des élus municipaux, des organismes et personnes 
publiques associés (phase de consultation officielle).

Le dossier de PPR fait ensuite l’objet d’une enquête publique. 
Au terme de la procédure, après avis d’une commission 
d’enquête, il est approuvé par arrêté préfectoral et vaut 
servitude d’utilité publique.

Enquête publique :

du 18 octobre 2021 au 22 novembre 2021
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● Pourquoi un PPRi dans ma commune ?

→ Car elle est exposée à un risque majeur (apparition possible 
de phénomènes rares ayant de graves conséquences)

Le bassin versant de la Rhonelle est un territoire régulièrement 
soumis à deux types de phénomènes :

Les inondations par débordement de cours d’eau
• Rhonelle ou affluents (ruisseau de l’Hirondelle et ruisseau de l’ange)
• Pluies longues à fort cumuls (juillet 1980, février 2002)

Les inondations par ruissellement des eaux de pluies
• Impactant plutôt la partie aval plus urbanisée
• Pluies courtes et très intenses (juin 2007, juillet 2012)
• Saturation des sous-bassins versants, formation de zones 

d ‘écoulement à forte vitesses et accumulations avec des niveaux 
importants

● Un recueil historique important (1360 à nos jours)
● De nombreux enjeux exposés (personnes et biens)
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● Pourquoi un PPRi dans ma commune ?

périmètre du PPRi Rhonelle :Bassin 
versant de la Rhônelle et de ses affluents (la petite 
Rhônelle, le ruisseau de l'Hirondelle et le ruisseau 
de l'Ange) depuis Locquignol jusqu’à la confluence 
avec l’Escaut (territoires concernés par l’inondation 
par débordement), étendu aux deux sous-bassins 
versants exposés aux ruissellements, de « Estreux/
Saint-Saulve » et « Maing/Quérénaing ».
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● Quel est l’objectif du PPRi ?

Le PPRi vise à encadrer le développement urbain 
dans les zones les plus exposées aux risques 
d’inondation. Il réglemente le droit à construire sur 
la base d’un zonage du territoire pour le rendre 
compatible avec l’intensité du risque encouru.

Le principe général est de ne pas augmenter la 
vulnérabilité des personnes et des biens établis 
dans des zones inondables et de définir des 
mesures de prévention, de protection ou de 
sauvegarde compatibles avec un 
développement économique, social et résilient 
du territoire.
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● Quel est l’impact du PPRi ?

• Pour les projets
La cartographie du zonage réglementaire informe sur le risque encouru et identifie les zones homogènes pour 
lesquelles le règlement fixe des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. D’une manière 
générale, les secteurs urbanisés peuvent poursuivre leur développement s’ils tiennent compte du risque et sous 
réserve des autres domaines de réglementation (urbanisme, environnement...).

• Pour les biens existants
Pour les biens et activités existants (déjà construits), le PPRi impose aux propriétaires ou exploitants dans les 
zones réglementées le choix d’un mode de protection finançable par le Fond de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs (Fonds Barnier) – Financement a 80 % pour les biens à usage d’habitation dans la limite de 
50% de la valeur vénale du bien plafonné à 36 000 euros.

Il peut s’agir :

- Option n°1 : mesures limitant temporairement la pénétration des eaux

Ou

- Options n°2 : mesures d’adaptation de l’intérieur du bien
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● Quel est le contenu d’un dossier PPRi ?

•

Le dossier de PPRi comprend les pièces obligatoires (Art. 562-3 du CE) :

1° Une note de présentation

2° Les cartes des aléas

3° les cartes de zonage et

     les cartes des cotes de référence

4° Un règlement

Le dossier de PPRi comprend aussi des pièces facultatives :

5° La carte des hauteurs

6° La carte des vitesses

7° La carte des enjeux PPRi

8° Le bilan de la concertation
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● Déroulement de l’enquête publique / Prise en compte des remarques

Réunion d’information

Ouverture de l’enquête publique

Permanences de la commission

Clôture de l’enquête publique

Rapport de la commission d’enquête

Approbation

18 octobre 2021

22 novembre 2021

Traitement des remarques
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Déroulement de l’enquête publique / Prise en compte des remarques

● Par écrit : sur les registres prévus à cet effet dans les mairies visées à 
l’article 1 de l’arrêté prefectoral d’ouverture de l’enquête publique et en 
sous-préfectures de Valenciennes et d’Avesnes-sur-Helpe, aux jours et 
heures habituels d’ouverture

● Par courrier : envoyé au siège de l’enquête publique à l’adresse 
suivante : enquête publique sur le projet de PPRi de la Rhonelle, à 
l’attention de « Madame la Présidente de la commission d’enquête, Hôtel 
de ville, BP 59582, Place Gabriel Péri, 59770 Marly»

● Sur le e-registre dématérialisé : 
https://www.registre-dematerialise.fr/2646

● Par courriel : enquete-publique-2646@registre-dematerialise.fr 

Temps d’échange
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● Bien utiliser les documents du PPRi

• 2 documents à consulter :

RÈGLEMENT
Du PPRI

Zonage réglementaire communal



13   

COCON 4 –  18 novembre 2020

Plan de Prévention des Risques d’inondation
de la Vallée de la Rhonelle et de ses affluents

● Bien utiliser les documents du PPRi

• Étape n°1 : Localisation sur la cartographie du zonage réglementaire

Zonage réglementaire communal

Zone 
réglementée ?

RÈGLEMENT
Du PPRI
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● Bien utiliser les documents du PPRi
• Étape n°1 : Localisation sur la cartographie du zonage réglementaire

Zonage
Réglementaire

Zoom

Zone 
réglementée ?

Cas particuliers
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● Bien utiliser les documents du PPRi
• Étape n°2 : Consulter le règlement du PPRi

RÈGLEMENT
Du PPRI
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● Des questions ?

Temps d’échange
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Merci pour votre attention
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